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Erwägungen
E. 1
La procédure d’opposition ayant été retirée est close par classement.
E. 2
La taxe d’opposition d’un montant de 800 francs reste acquise à l’Institut.
E. 3
Il n’est pas alloué de dépens aux parties.
E. 4
La présente décision est notifiée aux parties, par publication dans la Feuille fédérale pour la partie défenderesse. Voies de droit: Cette décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de 30 jours à compter de cette notification, auprès du Tribunal administratif fédéral, 3000 Berne 14. Une copie de la présente décision est à joindre au mémoire de recours. 29 avril 2008 Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle:
Division des marques
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